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Ouvrez les livres 
de comptes

V
eillon, Kudelski, La Poste, Orange, 

Swisscom débauchent en pleine ac

tualité, et tant d ’autres, comme les 

banques, supprim en t des emplois 

dans la discrétion et sans affrontement syn

dical. Chaque situation est particulière : ré

organisation pour accroître encore l’effica

cité concurrentielle, effet du progrès tech

nologique où la machine remplace l’h o m 

me, tentative de la dernière chance, lutte 

pour la survie.

Chaque fois, pour le personnel et ses repré

sentants, se pose la question : quelle est la si

tuation réelle de l’entreprise? Qu’il s’agisse du 

plan social exigé, des mesures d ’accompagne

ment demandées ou de la contestation fron

tale de la décision annoncée, toute contre- 

proposition implique une connaissance réel

le, comptable, de la situation et une informa

tion de première main sur les investissements 

projetés et leur financement.

Or, très souvent, les dirigeants des entre

prises répugnent à livrer ces informations dé

taillées sous des prétextes divers. Ils auraient 

le souci que la concurrence ne soit pas mise 

au courant par une indiscrétion; ils préten

den t que certains con tra ts  relèvent de la 

co n f id e n tia l i té  à l ’ég ard  du  p a r te n a ire  

contractant. Et plus fondamentalement, les 

dirigeants estiment que les choix de gestion 

ressortissent à leur responsabilité, que le pou

voir ne se partage pas et que, juridiquement, 

ils ne sont comptables que devant leurs ac

tionnaires.

Cette confidentialité  a p o u r ta n t des li

mites. Les S.A. cotées en bourse sont obli

gées de fournir, publiquem ent, des in for

m ations com ptables détaillées ; certaines 

poussent même le zèle ju squ’à publier des 

situations trimestrielles. Dans d ’anciennes 

régies, où l’Etat reste actionnaire majoritai

re , des a d m in i s t r a te u r s  s o n t  n o m m é s  

comme représentants du personnel. Enfin,

certaines conventions collectives prévoient 

qu ’u n  expert-comptable peut être désigné 

afin qu’il atteste, après examen approfondi, 

qu ’une société est dans une situation telle 

qu’elle ne peut appliquer une disposition de 

la con v en tio n , com m e l ’in d e x a tio n  à la 

hausse des prix, par exemple. Mais il faut 

pousser plus loin l’exigence.

L’information la plus complète possible des 

salariés n ’est pas simplement un  égard, une 

politesse, une précaution. C’est un  droit de 

partenariat. La direction d’Orange découvre 

qu’on ne peut à longueur d ’année stimuler les 

salariés en parlant d ’esprit d ’équipe, puis les 

passer par-dessus bord 

sans avertissement. La 

participation est com

me un point de doctri

ne : le salarié a un droit 

qui va bien au-delà des 

seu les o b lig a tio n s  

contractuelles; ce sont 

celles qui découlent de 

son  a p p a r te n a n c e  à 

une  com m u n au té  de 

travail. Et ce droit non 

écrit est opposable au droit écrit de l’action

naire, étant admis que le développement ou 

la survie de l’entreprise demeurent l’intérêt 

commun à tous.

L’ouverture des livres de comptes n ’est pas, 

en régime concurrentiel, sans responsabilités 

nouvelles pour les représentants du personnel 

et les syndicats. Les chiffres dans leur froideur 

peuvent renvoyer à des réalités incontour

nables et douloureuses. Les connaître, c’est 

les assumer dans leurs conséquences. C ’est 

un  risque pour les syndicats: celui de pas

ser, en  re lay an t les d o n n é es , p o u r  u n e  

c o u r ro ie  de t r a n sm is s io n  du  p a t ro n a t .  

Mais ce risque est le prix d ’une revendica

t ion  fondam enta le : celle d ’être tra ité  en 

partenaire. AG

L'information la plus 

complète possible des 

salariés n'est pas 

simplement un égard, 

une politesse, une 

précaution. C'est un 

droit de partenariat.
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Paysans, Verts et consommateurs: 
une prudente cohabitation
Privés 

désormais 

du soutien 

inconditionnel 

de la Confédé

ration, les paysans 

sont en sérieuse 

difficulté.

En soutenant 

l'initiative contre 

les OGM, ils 

testent de 

nouvelles 

alliances 

politiques et 

économiques.

L
J  in i t ia t iv e  p o p u la i r e  

« s to p  O G M » ( o rg a 

nismes génétiquem ent 

modifiés) innove do u 

blement. Elle pose une exigence 

m a té r ie l le m e n t  san s  o b je t  e t 

scelle une  alliance en tre  d ’a n 

ciens adversaires traditionnels. 

Le texte, très modéré, demande 

une in te rd ic tion  p en d an t cinq 

a n s  de l ’im p o r t a t i o n  de s e 

m ences g én é tiq uem en t m o d i

fiées et de la culture  en Suisse 

des OGM. Mais c’est interdire ce 

que personne n ’a l’intention de 

faire. En ou tre , l’in itia tive  ne 

touche pas à la recherche. For

mellement insignifiante, elle en

térine le statu quo.

L’efficacité de l’initiative est 

ailleurs. Elle véhicule une forte 

signification  sym bolique. Son 

soutien  massif est program m é. 

Il d onnera  des argum ents  aux 

adv ersa ires  les p lu s  d u rs  des 

O G M  dans leur co m b a t p o u r  

u n e  in t e r d i c t i o n  g é n é ra le ,  y 

c o m p r i s  a u  s t a d e  de la r e 

cherche . L’in itia tive  est aussi 

u n  m agn if iqu e  co up  p u b lic i 

ta ire  p o u r  les paysans . C ’est 

u n e  in c i t a t i o n  à a c h e te r  les 

bons produ its  suisses protégés 

constitu tionnellem ent du péril

Sites Internet
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gén é tiq ue !  Si l’o n  a jou te  que 

tous les sondages révèlent une 

large méfiance des consom m a

te u rs  vis à v is  des O G M , on  

com prend  l’alliance nouée au 

to u r  de l’initiative. A l’exam en 

cependant, cette u n io n  tr ipar- 

tite est pleine de réserve et de 

prudence.

Deuxièmes couteaux
Les paysans et les c o n so m 

m ateurs qui s’affichent ouver

te m e n t  à côté  des Verts p o u r  

la n c e r  l ’i n i t i a t i v e  s o n t  e n  

qu e lq u e  so r te  des deux ièm es 

couteaux. Du côté des agricul

teurs, c ’est le très m inorita ire  

U niterre  qui m onte  

au  fi le t ,  a lo rs  que  

l ’U n io n  su isse  des 

p a y s a n s  n ’a p p u ie  

q u e  d i s c r è t e m e n t  

l’initiative. Le pu is 

sant lobby de Brugg 

ne p e u t  ig n o r e r  la 

p ro m o tio n  du label 

suisse que véhicule 

l ’in itia tive . M ais il 

répugne à diaboliser 

les O G M  q u i  p o u r r a i e n t ,  à 

term e, révolutionner l’agricul

ture.

Du côté des consommateurs, 

l’initiative vient essentiellement 

de Simonetta Sommaruga, pré 

sidente de la Fondation pour la 

protection des consommateurs. 

Cet organe, créé dans les années 

soixante par les syndicats et une 

Coop alors militante, est une as

sociation sans membres. Sa visi

bilité actuelle sur la scène poli

t iq u e  b e rn o i s e  e s t  d u e  à la 

brillante personnalité de sa pré 

sidente et à la quasi-déconfiture 

de l’organisation de consom m a

teurs além anique (Konsum en- 

tenforum ).

De ce côté de la Sarine, la Fé

dération rom ande des consom 

L'union sacrée 

n'est donc pas 

scellée entre pay

sans et consom

mateurs. Mais 

le dégel est 

perceptible.

m a te u rs  (FRC) conserve  u ne  

p ru d e n te  n e u tra l i té .  C o m m e 

l’U n io n  suisse des paysans, la 

FRC n’entend pas entraver la re

cherche. Elle c ra in t  aussi que 

l’initiative n’induise en erreur le 

c o n so m m a te u r  e t leur d o n n e  

u n  faux sen tim ent de sécurité. 

Car le texte n’interdit pas l’im 

porta tion  d ’aliments O GM  qui 

p o u rra ien t légalem ent a tte rr ir  

dans les gondoles d ’u n  magasin.

Opération de séduction
L’un io n  sacrée n’est donc pas 

scellée e n tre  paysans et c o n 

som m ateurs. Mais le dégel est 

perceptible. Surprotégés par la 

C onfédération  p e n 

dan t des décennies, 

les ag ricu lteurs  on t 

lo n g u e m en t ignoré  

le poids politique et 

le g o û t a l im en ta ire  

des c i t a d i n s  c o n 

som m ateurs . Privés 

m a in te n an t de m a 

jo rité  parlem entaire 

autom atique et con 

fron tés  au  m arché , 

les p a y s a n s  m u l t i p l i e n t  les 

gestes de séduction, brunch à la 

ferme, p rom otion  des goûts du 

terroir, des produits suisses for

cém en t plus sains que les im 

portés. Ils m ultip lien t les d ia 

logues avec les organisations de 

consom m ateurs p o u r  la défini

tion  des AOC et autres étique

tages. Ils rech e rch en t leur a l

liance p o u r  fo rcer les g ran d s  

distributeurs à répercuter dans 

les magasins la baisse des prix à 

la production . Ils ten ten t aussi 

d ’e n rô le r  les c o n so m m a te u rs  

dans leur co m b a t co n tre  une  

nouvelle réduction  des protec

t i o n s  d a n s  les n é g o c ia t io n s  

OMC. L’enjeu est sérieux pour 

les ag r ic u l te u rs .  Il v a u t  b ien  

quelques sourires appuyés, at
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Le moratoire face à 
la nécessité de la recherche

E
n a v r i l  1999  A rp a d  

P u sz ta i ,  c h e r c h e u r  au  

R ow ett Research Institu -  

te d 'A berdeen  (Ecosse), 

a n n o n c e  à la té lé v is io n  que 

s e lo n  ses  e x p é 

r i e n c e s  p r é l i m i 

naires, les po m m es 

de t e r r e  t r a n s g é 

n iq u e s  s o n t  t o x i 

ques. D ans la c o n 

t r o v e r s e  q u i  s ’en  

s u iv i t ,  q u i  c o û ta  

son  em plo i à Pusz

ta i, les trè s  g ra n d s  

de l’ag roa lim en ta i-  

re, d o n t  Nestlé, af

f i rm è re n t  très  fo r t  

q u ’ils  ne  p r o d u i 

ra ie n t n i ne d is tr i 

b u e ra ien t d ’a lim en ts  tran sg é 

n iques. U n  m o ra to ire  de fait 

s’installait.

Des résultats 
controversés
Q u a tre  a n s  ap rè s ,  à u n  m o 

m en t où les organisations pay

s a n n e s ,  é c o lo g is te s  e t  t i e rs -  

mondistes, lancent une  in itia 

tive p o u r  l ’in s ta u ra t io n  d ’u n  

m o ra to ire  de c inq  ans, où en 

s o m m e s - n o u s ?  U n  a u t r e  

tem ps de pause est-il nécessai

re, et sur tou t, sau rons-nous en 

profiter?

Pusztai avait greffé une  p ro 

téine de surface de cellules vé

gétales - une  lectine - dans une 

v arié té  c o m m u n e  de p o m m e  

de terre et en avait n o u rr i  des 

rats, le g rou pe  co n trô le  rece 

v a n t  des lé g u m in e u s e s  n o n  

traitées. Les rats nourr is  exclu

sivem ent à la patate  recom bi

nante m ontra ien t, après sacri

fice, des m u q u e u s e s  i n t e s t i 

nales rabougries. A u jourd ’hui, 

il est to u jo u rs  im po ssib le  de 

p a r v e n i r  à u n e  c o n c l u s io n  

claire. Les expériences com plé

m enta ires  n ’o n t pas été réa li 

sées (quel chercheur v o ud ra it 

se la n c e r  d a n s  ce c h a m p  de 

mines?) ; le cam p scientifique 

q u i  r e j e t a i t  les c o n c lu s io n s  

p o u r  e x p é r i e n c e  

m a l  c o n ç u e  - les 

rats par exemple ne 

s o n t  pas des m a n 

g e u r s  de p a t a t e s  

c r u e s  - e s t  t o u t  

a u ss i c e r ta in  de la 

vérité que le l’équ i

pe q u i avait t iré  la 

sonnette  d ’alarme. 

En novem bre 2001, 

deux chercheurs de 

Berkeley pub lièren t 

dans N ature  - après 

u n e  in d i s c r é t io n  - 

des  r é s u l t a t s  de  le u r s  r e 

cherches m o n t r a n t  que, dans 

les c h a m p s  de c u l tu re  t r a d i 

tionnels de maïs dans une  ré 

g io n  r e c u lé e  d u  M e x iq u e ,  

poussaient des épis d o n t le gé

nom e co m p orta it  de multiples 

traces d ’in se r t io n  d ’u n  t r a n s 

gène. Le M exique avait p o u r 

t a n t  s u sp e n d u ,  d e p u is  1998, 

tou te  p lan ta tion  de plantes gé

n é t i q u e m e n t  m o d i f i é e s .  Là 

aussi, d ix -h u it  m o is  après , il 

n ’y a pas de consensus sur les 

conclusions à tirer, la m ajorité 

des chercheurs , il est vrai, se 

r a l l i a n t  m a in t e n a n t  à l ’o p i 

n io n  qu ’il s’agissait p ro bab le 

m en t d ’u n  artefact technique.

Le tro is ièm e exem ple d ’ex 

pé rience  sc ien tif iq ue  à hau te  

publicité, publiée en m ai 1999 

d a n s  N a tu re , e s t  c e lu i  de la 

to x i c i t é  d u  p o l l e n  de m a ïs  

t r a n s g é n i q u e  p o u r  les c h e 

nilles du  p a p i l lo n  M o n a rq u e  

lorsqu’il est saupoudré  sur des 

feuilles lui servan t de n o u r r i 

tu r e .  Les c h e n i l l e s  m â 

ch ou illan t ces feuilles traitées 

m angeaient moins, donc g ran 

d issa ien t m oins, que les ch e 

nilles d o n t  les feuilles é ta ien t 

a rro sées  de p o llen  t r a d i t io n 

nel. Cette expérience de labo 

ratoire, à la m éthodolog ie  ac 

cep tée , ne r é p o n d  pas à u ne  

question  cruciale : cette toxici

té  d é m o n t r é e  e s t - e l l e  p lu s  

dangereuse, à surfaces plantées 

égales, que  celle des p l a n t a 

tions  de maïs trad it io n n e l où 

les pestic ides so n t  u tilisés en 

p lu s  g ra n d e  q u a n t i té ,  tu a n t  

p a r  là u n  c e r ta in  n o m b re  de 

chenilles M o n a rq u e  b ro u ta n t  

a len tour?

Il faut du temps 
pour la recherche

C ’est ce genre de questions 

p lu s  g éné ra le s ,  e t  p lu s  d if f i 

ciles, q u ’il s’agira de poser d u 

ran t un  éventuel m oratoire, en 

c o m p a r a n t  les e f fe ts  s u r  la 

santé, sur le sol et su r les pay

sans d ’u n e  ag r ic u ltu re  t r a d i 

tionnelle, bio logique et tran s 

génique. A utant dire que c ’est 

mal p arti ,  p u isq u ’en  Suisse il 

faut plusieurs années d ’au to ri 

sations et de recours p o u r  une

plan ta tion  expérim entale de la 

ta i l l e  d ’u n  l i t  d o u b le .  Ces 

q u a t re  d e rn iè re s  a n n é e s  o n t  

m o n t r é  la g é n é ra l is a t io n  du  

« t r a n s f e r t  h o r i z o n t a l  des  

gènes», ce flux des gènes d ’une 

p lante  vers sa cousine - m a u 

vaise h erbe  ou  n o n . Il se fait 

par pollin isation  et à m oins de 

r e n d r e  les p la n te s  r e c o m b i 

n a n te s  o b l ig a to i r e m e n t  s t é 

r i les , - la te c h n o lo g ie  ex iste  

mais elle dépouille les paysans 

de la possibilité de garder des 

sem e n ces  - il s ’ag ira ,  p la n te  

transgénique par plante tran s 

génique, d ’observer ces effets 

su r l’écosystème par des p la n 

t a t i o n s  e n  p le in  a ir .  E n  a u 

r o n s - n o u s  le c o u r a g e  o u  

m êm e la possibilité? ou bien, 

c o n t ra i r e m e n t  à la N ouvelle- 

Z é la n d e  d o n t  le m o r a t o i r e  

O G M  se te rm inera  fin 2003 et 

qui a d ém o cra tiq u em en t opté 

p o u r  la coex istence des a g r i 

c u l tu re s ,  so m m e s -n o u s  i n t i 

m em en t convaincus que, dans 

la petite Suisse, il n ’y a pas de 

p la ce  p o u r  a u t r e  c h o se  que  

l’agriculture biologique? ge

Une publication d'actualité

D a n s  sa d e r n i è r e  l iv ra i s o n ,  la r e v u e  F in a n ce  & B ien  

com m un/The Common Good colle on ne peu t mieux à l’actua

lité. Sur le thèm e «l’éthique de la fiscalité et le secret bancai

re», elle nous fait faire le to u r des paradis fiscaux et celui du 

secret bancaire -  non, ce n ’est pas une exclusivité helvétique - 

dans les pays de l’U n ion  européenne. M en tionnons  encore 

qu’on y donne u n  rappel utile des circonstances historiques de 

la naissance du secret bancaire en Suisse et l’inventaire des ré 

centes et nom breuses am nisties fiscales décidées de par le 

monde, une pratique p ou rtan t peu susceptible d ’encourager 

le com portem ent civique des contribuables. jd

La revue est publiée par l’Observatoire de la finance à Genève 

(www.obsfin.ch)

Sommes nous 

intimement 

convaincus que 

dans la petite 

Suisse il n'y a 

pas de place 

pour autre chose 

que l'agriculture 

biologique?
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Tribunal fédéral

Cauchemar à Mon Repos: les juges 
peuvent-ils dormir tranquilles ?

Le droit de sanctionner un 

membre de la Cour suprême est 

dépourvu de base légale. Le cas du 

juge Martin Schubarth est exemplaire.

G
énéra lem en t,  la salive 

des ju ges  fédéraux  ne 

su sc ite  q u e  les c o m 

m e n ta i re s  de ju r is te s  

b ie n  in fo rm é s .  D ep u is  q u e l 

ques jou rs ,  la «quinte de toux  

mal réprimée» de M artin  Schu

b a r t h  fa i t  c o u le r  b e a u c o u p  

d ’encre et pas mal de sueur au 

front de ses collègues. Ces der

niers o n t décidé de suspendre 

le « to u s s e u r»  de to u t e s  ses 

fo n c t io n s  au  se in  de la C o u r 

s u p r ê m e .  D e p u is  lo rs ,  u n e  

pluie de critiques s’est abattue 

su r la perso nn a li té  con trastée  

de l’ancien président du Tribu

nal fédéral. L’autorité politique 

s’est égalem ent saisie du p ro 

b lèm e pa r  l’in te rm éd ia ire  des 

C o m m iss io n s  de g e s t io n  des 

Chambres fédérales.

Ce ju g e ,  r é c e m m e n t  ré é lu  

p a r  l’A ssem blée fédérale, d e 

v ient donc v irtuel pu isqu’il ne 

peu t plus rem plir aucune de ses 

fonctions. S’il ne dém issionne 

pas vo lo n ta irem en t ,  il restera

to u t e f o i s  e n  p la ce  j u s q u ’à 

l’échéance de son mandat.

Des fondements 
juridiques discutables

D ans sa d éc is ion  p rise  à la 

q u a s i -u n a n im ité ,  le T rib u n a l 

f é d é ra l  e x p l iq u e  q u ’il s ’e s t  

fo n d é  su r  sa c o m p é te n c e  en  

matière d ’organisa 

t io n  in te rn e ,  p o u r  

e x c lu re  l ’u n  des 

siens de tou te  ac ti

v i té  au  s e in  de la 

C o u r  s u p r ê m e .  A 

l ’ex am e n , il a p p a 

ra î t  que  les fo n d e 

m ents jurid iques de 

cette décis ion  so n t 

fragiles.

A ucune base légale ne p e r 

m e t  de d e s t i tu e r  u n  ju g e  au  

T r i b u n a l  fé d é ra l ,  p a s  p lu s  

q u ’u n  conseiller fédéral, d ’ail

leurs. Fondée sur le principe de 

la sép a ra tio n  des pouvoirs, la 

C o n s t i tu t io n  fédérale p révo it 

un iquem ent que les juges fédé

raux  son t élus p o u r  des m a n 

dats de six ans, renouvelables 

p a r  l ’A sse m b lé e  fé d é ra le  

(art. 145) et qu’ils son t soumis 

à la haute surveillance de cette 

dernière (art. 169).

La loi d ’o rg a n isa t io n  j u d i 

ciaire p rév o it que le T ribunal 

d o it  co n s t i tu e r  p lus ieu rs  sec

t io n s ,  q u i  o n t  des 

attributions p articu 

l iè re s .  T o u te fo is ,  

aucun  texte légal ne 

donne compétence à 

la C o ur p lénière  de 

su sp e n d re  u n  juge . 

Dès lors, o rg an ise r  

le T rib u n a l de telle 

m anière  q u ’u n  juge  

ne fasse partie d ’au 

cune section et soit donc to ta 

lem ent exclu relève u n  peu  du 

funam bulism e juridique.

Seule issue possible: 
le pragmatisme

M ais  le p ro c h e  a v e n i r  d é 

m o n tre ra  ce rta inem en t que le 

pragm atism e des juges de M on 

Repos était in casu la seule so 

lu tion  p o u r sortir  de l’ornière. 

A près so n  a t t i tu d e  dép lacée , 

M a r t i n  S c h u b a r t h  a p e u  

d ’autre solution que de donner 

sa démission. Un autre juge fé

déral prendra sa place.

Des voix se sont élevées pour 

d é n o n c e r  u n e  lacune in s t i tu 

tionnelle. Celle-ci se révèle to u 

tefois très délicate à com bler. 

Confier la com pétence de des

tituer u n  juge à l’autorité poli

tique com porte  m anifestem ent 

trop  de risques d ’atteinte à l’in 

dépendance des jugem ents. Les 

m a g is t r a t s  d o iv e n t  p o u v o i r  

exercer leur fonction à l’abri de 

to u te  p re s s io n  p o li t iq u e . Les 

systèmes en  v igueur dans cer

ta in s  pays v o is in s  m o n t r e n t  

qu ’une certaine soum ission du 

pouvoir judiciaire à son au to ri

té de nom ination  peu t condui

re à de graves dysfon c tion ne 

ments.

La prévention vaut mieux 
que la répression

O n p ourra it  im aginer confier 

à u n e  a u to r i té  in d é p en d an te ,  

sorte de «Conseil de la magis

tra tu re» , u ne  m ission  de su r 

veillance et, au besoin, le droit 

d ’in te rv e n i r  lo rsq u e  la C o u r  

suprême s’enrhum e. Cette p ro 

p o s i t io n  a déjà re n c o n tré  u n  

c e r ta in  éch o  d an s  les p ro c é 

dures de révision des constitu 

t io n s  c a n to n a le s  : elle a t o u 

jo u r s  fini p a r  être  écartée, en 

ra ison  du  p rob lèm e de légiti

m ité  q u ’a u ra i t  cet o rgane  u n  

peu  hybride  et des difficultés 

liées à sa composition.

Pourquoi ne pas renforcer la 

prévention des incendies p lu tô t 

que de chercher des pom piers  

p ou r  éteindre le feu? Les candi

datures au poste de juge fédéral 

devra ien t être exam inées avec 

encore  p lus  de soin . A près le 

désorm ais célèbre inc iden t du 

crachat, l’on devrait se souve

n ir  q u ’exercer la fo n c t io n  de 

juge fédéral dem ande, no n  seu

lement des qualités juridiques, 

m a is  a u ss i  u n e  p e r s o n n a l i té  

adéquate. ad

Des précédents plus ou moins connus

La presse a lém an iq u e  (N Z Z  du  21.12.03) a révélé que, 

dans les années 1960, u n  juge  supp léan t, co nd am né  p o u r  

ivresse au volant, s’était vu retirer toutes ses affaires par le 

p rés iden t du TF. O n  avait m êm e o rdonné la destruction  des 

projets d ’arrêts  préparés par le fautif ! L’affaire n ’avait to u te 

fois pas été ébruitée. Plus récem m ent, dans u n  autre  contex 

te, u n  m e m b re  d u  C o nse il d ’E ta t g r iso n ,  P e te r  A liesch, 

s’était vu retirer l’essentiel de ses dossiers pa r  ses pairs à la 

suite d ’accusations de co rrup tion . Il était toutefois resté en 

fo n c t io n ju sq u ’à l’échéance de son m andat. ■

Aucune base 

légale ne permet 

de destituer un 

juge au Tribunal 

fédéral, pas plus 

qu'un conseiller 

fédéral d'ailleurs.
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Intégration

La formation des jeunes étrangers 
est encore une chimère

L
es adolescents étrangers 

résidents en  Suisse accè

den t difficilement à une 

fo r m a t io n  s u p é r ie u re  ; 

u n  q ua rt d ’entre eux n ’en suit 

aucune.

T outefois, être  é tran g e r  n ’ex 

plique pas tout. L’origine sociale 

le plus souvent modeste des im 

migrés et u n  entourage familial 

problématique - des parents qui 

ne parlent pas ou mal la langue 

et qui souffrent à leur tour d ’une 

sco larisa tion  déficiente - son t 

to u t  aussi im p o rtan ts ,  précise 

Antonio da Cunha, de l’Institut 

de géographie de l’Université de 

L ausanne. Présents égalem ent 

chez les jeunes suisses en échec 

scolaire, ces facteurs pèsent en

core  p lu s  lo u rd e m e n t  su r  les 

étrangers. Pour réduire leur im 

pact ca tastrophique, il est im 

po rtan t d ’encadrer rapidem ent 

les jeunes migrants de plus de 16 

ans qui arrivent en Suisse, sou 

vent seuls et mal scolarisés.

Les classes d ’accueil du Perfec

tionnem ent III ont été dévelop

pées dans les années huitante , 

d ’ab o rd  à Genève et ensuite à 

Lausanne, avant de se généraliser 

dans les autres cantons romands. 

Il s’agissait de favoriser la forma

tion  professionnelle des jeunes 

issus des regroupem ents fam i

liaux, no tam m ent portugais, et 

de r é p o n d r e  à u n e  d e m a n d e  

pressante d ’apprentis. Si, dix à 

quinze ans plus tard, l’objectif

n’a pas changé, la population des 

élèves n ’est plus la m êm e et la 

c o n jo n c tu re  é c o n o m iq u e  est 

m oins réjouissante. L’école ac 

cueille m a in tenant en majorité 

des requéran ts  d ’asile d o n t les 

statuts sont aussi variables que 

précaires. Elle est la seule voie 

vers une fo rm ation  de qualité. 

Trop souvent, celle acquise dans 

les pays de provenance est insuf

fisante ou n’est pas reconnue.

Des filières inaccessibles
La formation post-obligatoire 

du  can to n  de Vaud représente 

u n  obstacle parfois in su rm o n 

table pour les jeunes étrangers. 

Le modèle «dual» de l’apprentis

sage, par exemple - qui implique

la f r é q u e n ta t io n  d ’u n e  école 

professionnelle - pénalise leurs 

maigres aptitudes en français et 

en mathématique. Les structures 

de transition  entre l’école et le 

m o n d e  du  tr a v a i l  s o n t  d é f i 

cientes et ne son t pas adaptées 

aux niveaux scolaires des élèves 

qui quittent le Perfectionnement 

III. Etienne Corbaz, son doyen, 

insiste beaucoup sur la nécessité 

de c réer des passerelles en tre  

l’ense ignem ent fo u rn i p a r  ces 

classes et les exigences d ’une for

mation véritable.

Il existe des relais in te rm é 

d ia ire s  à l ’im a g e  d u  C e n tre  

d ’o r ien ta t io n  et de fo rm a tio n  

professionnelles (COFOP) qui 

s’adresse à des jeunes en difficul

tés au  te rm e  de leur scolarité  

o b l ig a to i re .  O u  c o m m e  le 

C H A RTEM  qu i d ispense  une  

année préparatoire dont l’enca

d r e m e n t  est a s su ré  p a r  des 

je u n e s  p ro fess io nn e ls  r é c e m 

m e n t diplôm és. M alheureuse 

ment, même si la moitié des ef

fectifs est déjà d ’origine étrangè

re, leur capacité d ’accueil est li

m itée  e t  les p réa lab les  requ is  

sont encore trop élevés.

Bref, alors que la Confédéra

tion souhaite mieux intégrer les 

étrangers établis en Suisse et ap 

p liqu e r  une  sélection  sévère à 

l’égard des nouveaux candidats 

à l’immigration, les moyens né

cessaires, notam m ent au niveau 

de la form ation des jeunes m i

grants, so n t insuffisants, voire 

encore absents. m d

Une passerelle vers une nouvelle vie

Dans le canton de Vaud, les classes d ’accueil de l’Ecole de perfectionnement III sont primordiales 

pour les jeunes étrangers fraîchement débarqués en Suisse. L’inactivité, accompagnée de l’absence de 

perspectives, peut compromettre tout espoir d ’intégration. Les incertitudes qui pèsent sur leur séjour -  

des permis provisoires, l’interdiction de travailler ou des emplois au noir -  en découragent plus d ’un. 

Le risque de marginalisation est réel. Les travailleurs clandestins exploités et réduits au silence, dont la 

majorité ne parle pas une des langues nationales, seraient près de 200000, selon les dernières estima

tions pour l’ensemble du pays.

L’école est ainsi un lieu d ’accueil. Une aire d ’atterrissage, selon l’expression de son directeur et fonda

teur, Bernard Courvoisier. La notion d ’hospitalité y est centrale. Le premier entretien revêt ainsi une gran

de importance. Très long, détaillé, il permet aux responsables de recevoir les candidats, qui ont tous entre 

16 et 20 ans, de les écouter et de les rassurer. La sélection viendra plus tard.

En effet, il n’y a pas de place pour tout le monde. La demande est plus grande que l’offre. Chaque 

année, sur cent candidats (en 2001 on a enregistré dans le canton l’arrivée de 1500 jeunes étrangers), 

une cinquantaine seulement sont admis et repartis dans les quatre classes disponibles. Ensuite, pendant 

une année, ils suivent notamment des cours intensifs de français et de mathématique, se familiarisent 

avec les institutions et la culture suisses et façonnent un projet de formation. Une équipe pluridiscipli

naire -  formée d ’enseignants, psychologues, conseillers, assistants sociaux, etc. -  les guide dans leurs dé

marches. L’apprentissage de la langue est capital, mais aussi la compréhension des liens complexes qu’ils 

peuvent nouer entre leur culture d ’origine et celle de la Suisse. Sans parler de la tolérance qu’ils devront 

déployer à l’égard des autres étrangers qui les entourent. Dix-huit nationalités différentes composent la 

volée 2003.

Bien sûr, un an, c’est trop court, mais c’est mieux que rien, comme l’explique le doyen Etienne Corbaz, 

qui a mis en place des cours préparatoires pour les élèves en attente, prolongeant ainsi la durée de leur 

scolarisation. Une fois l’année terminée, il s’agit de quitter une structure «protégée» pour un univers plus 

compétitif. Si deux élèves sur dix ne trouvent pas une situation satisfaisante, tous les autres choisissent 

entre une formation professionnelle (apprentissage, préapprentissage, etc.), la poursuite des études (au 

gymnase ou dans les autres unités de l’Ecole de perfectionnement), des structures de transition (les se

mestres de motivation, par exemple) ou des emplois déclarés. m d

OFS, Intégration : une histoire 

dechecs ? Les enfants et les ado

lescents étrangers face au système 

suisse de formation, 1997.

Les migrations en Suisse, sous la 

direction de Hans-Rudolf Wic- 

ker, Rosita Fibbi, Werner Haug, 

Seismo, 2003.
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Société de l'information

Le virtuel pris au piège de son récit

La société promise par les nouvelles 

technologies de la communication - en réseau, 

décentralisée, ouverte - ne peut échapper 

à la confrontation avec l'économie réelle.

O
n ne parle  p lus guère 

de la «société de l’in 

fo rm a tio n »  d epu is  le 

11 septem bre 2001, la 

fin de l’auto-proclamée nouvel

le é c o n o m ie  e t  la re p r ise  du  

chôm age. Les recherches u n i 

versitaires se déroulent dans un  

tem ps long qui n ’est pas celui 

de l ’a c tu a l i t é  e t  il n ’e s t  pas  

étonnant de voir surgir m ainte

nan t u n  livre consacré à la so

ciété de l’inform ation , résultat 

d ’u n e  rech e rch e  c o n d u i te  de 

1999 à 20021.

Un récit mythique
Avec le recu l, la socié té  de 

l ’in f o rm a t io n  a p p a ra î t  av an t 

t o u t  c o m m e  u n  « réc i t» ,  u n  

mythe héroïque de l’Occident, 

qui perm et de traduire, en p a 

roles et en symboles des glisse

ments techniques et l’ém ergen

ce de nouvelles catégories p ro 

fessionnelles. Le thème sous-ja- 

cent est celui du progrès, de la 

p r o p h é t i e  d ’u n  m o n d e  

meilleur, grâce à la technique 

qui perm et une meilleure m aî

trise du  m o nd e  et une  libéra 

tion  progressive des individus. 

C e tte  t r a d i t i o n  e s t  

ancienne:Karl M arx ou H enry 

Ford en sont des jalons.

Le récit, le mythe de la socié

té de l’in fo rm a tio n  est évo lu 

tionniste et libérateur. L’hu m a 

nité com m ence  avec les chas- 

seurs-cueilleurs, passe à l’agri

c u l tu r e ,  à l ’in d u s t r i e  e t d é 

b ouche  en fin  su r  l’un ivers  de 

l’inform ation. A ce discours li

néaire ré p o n d  celui de l’a u to 

no m ie . Les au teu rs  m o n t re n t  

bien que le discours sur le pas

sage de la bureaucratie et de la 

hiérarchie à la décentralisation 

et aux réseaux est constitutif du 

mythe fondateur de la nouvelle 

économ ie. Peu im porte  que la 

réalité soit très différente et que 

l’usage m assif des réseaux in 

formatiques crée p lu tôt de no u 

veaux centres de pouvoir et de 

contrôle; la fonction 

d u  m y th e  e s t  de 

rendre  les tran sfo r 

m ations acceptables 

par tous.

Le discours sur le 

changem ent est o m 

n iprésen t dans tous 

les te x te s .  Il n ’e s t  

q u e s t io n  q u e  de 

m uta tion , de discontinuité, de 

r u p t u r e ,  d ’u n  c h a n g e m e n t  

unique dans l’histoire. Certains, 

qui ne m anquen t pas de souffle, 

o n t m êm e considéré que l’e n 

trée dans la société de l’in fo r 

m a tio n  rep résen te  la seconde 

révolution de l’hum anité  après 

l’invention  de l’agricu ltu re  au 

Néolithique !

Le retour de la réalité
L’analyse des au teu rs  su r  la 

fo n c t io n  du  m ythe  est la rg e 

m en t corroborée par plusieurs 

év én em en ts . De m an iè re  très 

locale, les déboires d ’O range, 

l’opéra teur té léphonique, et la 

réaction  de ses employés, sont 

très significatifs. Dans cette en 

treprise typique de la société de 

l’inform ation, les salariés, ils le 

disent, avaient p le inem ent ad 

héré au  récit fondateur. En se 

fracassant sur la réalité du m ar

ché, le personnel licencié réagit 

d ’a u ta n t  p lus  v iv em en t e t t é 

moigne de son aveuglement an 

térieur com me cet employé qui 

déclare à la presse: «Pour m oi 

les syndicats, c’était loin, c’était 

la France !»

Une seconde série d ’événe 

m en ts  m o n tre  b ien  que l’éco

n o m ie  rée l le ,  la 

vraie, celle qui traite 

des ressources rares 

e s t  to u j o u r s  là, e t 

b ien là. La saga hé

ro ïque de la société 

de l ’i n f o r m a t i o n  

laisse en ten d re  que 

grâce à la hausse du 

n iveau d ’éd u ca t io n  

et à la fo rm ation  perm anente , 

u ne  p o p u la tio n  dynam ique et 

imaginative accroîtra sans cesse 

ses ressources. D ans le m êm e 

tem ps, les res tru c tu ra t io n s  de 

La Poste, les plans sociaux chez 

Veillon touchent des personnes 

p e u  q u a l if ié e s ,  t r a v a i l l a n t  à 

temps partiel, loin, très loin des 

s ta r t-u p  d ’il y a c inq  ans, u n  

siècle presque...

Enfin, le re to u r  du  pétro le , 

cette vieille huile de naphte sans 

laquelle no tre  civilisation s’af

fa is s e ra i t  r a p id e m e n t .  M M . 

B ush , C h e n e y  e t R u m sfe ld  

connaissent bien. Ils ont remis le 

grand jeu  autour des gisements 

au centre de la vie de la planète. 

Ils ont aujourd’hui une étiquette 

de grands méchants, mais à tout 

prendre, les Bill Gates, Larry El

lison et autres grands fauves de

la société de l’in form ation , ne 

son t sans doute  guère plus re- 

commandables.

Alors la société de l’inform a

t io n  est-elle u n  fan tasm e, u n  

mythe sans fondem ents? Non, 

ce récit trad u it ,  à sa m anière, 

des changements im portants et 

profonds, mais qui sont p lu tô t 

com m e une  nouvelle couche, 

u n  nouveau cortex qui s’ajoute 

à la société ancienne, qui ne s’y 

substitue pas et qui ne la rem 

place pas. jg

'G é r a ld  B e r th o u d ,  F ré d é r ic  

Ischy, O livier S im ioni, La so

ciété de l'in form ation: la n o u 

velle frontière?, U nivers ité  de 

Lausanne, 2002.
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Genève

Charles Beer est candidat à la 
succession de Micheline Calmy-Rey

C
e dimanche, le corps électoral gene

vois est appelé à désigner le succes

seur de M icheline C a lm y-R ey au 

Conseil d'Etat. Le syndicaliste et dé

pu té  socialiste Charles Beer défend les cou

leurs de la gauche. Entretien.

DP: Une é lection complémentaire au 
Conseil d'Etat n'a jamais été profitable à 
la gauche. Comment vivez-vous cette 
campagne électorale? Ne vous paraît- 
elle pas un peu risquée?

Charles Beer: Il n ’y a pas eu d ’élection  

com plém entaire  à Genève depuis plus de 

vingt ans. Il est donc difficile de tirer des 

conclusions définitives de cet épisode. Mais 

vous avez raison: l’élection du 2 mars est un 

défi, même s’il est légitime que je prétende 

au siège laissé vacant par le départ de la so

cialiste Micheline Calmy-Rey au Conseil fé

déral. De plus, cette élection se joue au scru

t in  m a jo r i ta i re  et la m a jo r i té  du  G rand  

Conseil est actuellement à droite.

Le résultat dépendra de trois éléments : de la 

mobilisation des électeurs de gauche pour 

garder l ’équilibre actuel au Conseil d ’Etat, 

du bon fonctionnement de l’Entente bour

geoise, et du choix des citoyens «non politi

sés». Dans la situation d ’incertitude écono

mique et politique que nous vivons, ces der

niers sont placés face à un  choix: suivre la 

tendance sécuritaire et conservatrice, et en 

cela apparem m ent sécurisante, que repré 

sentent à des niveaux différents le radical 

F rançois Longcham p et le dém ocra te  du 

centre André Reymond ou privilégier la voie 

de la reprise concertée que je  m ’efforce de 

promouvoir.

- Il est assez rare qu'un syndicaliste se 
présente à un exécutif cantonal, puisqu'à 
Genève, le dernier élu issu des syndicats 
était Charles Rosselet en 1945. Comment 
expliquez-vous qu'un syndicaliste soit 
cette année candidat à un exécutif?

- Depuis bientôt quinze ans, Genève a vécu 

une longue période de stagnation écono 

mique et une courte période de prospérité. 

A ujourd’hui, le chômage augmente à n o u 

veau. Très logiquement, les préoccupations 

des citoyens se portent à nouveau sur l’em 

ploi et les rapports sociaux. Ceux qui tra 

vaillent sur ce terrain depuis des années ap

paraissent naturellem ent comme étant les 

mieux armés pour apporter des solutions.

- Les finances publiques cantonales 
constituent l'enjeu politique principal de 
cette campagne électora le. Comment 
vous situez-vous par rapport à cet enjeu, 
sachant que la population genevoise est 
favorable à des baisses d'impôts tout en 
appelant au développement des presta
tions sociales de l'Etat?

- Depuis quelques semaines, la droite agite 

le spectre d ’une situation budgétaire difficile 

à Genève, à cause d ’u n  couac fiscal. Pour 

mieux se faire élire au Conseil fédéral, Mi

cheline Calmy-Rey aurait par ailleurs dissi

mulé la gravité de la situation. Tout cela est 

particulièrement mesquin. Car les données, 

de l’aveu même de la libérale Martine Brun- 

schwig Graf, qui gère par intérim le Dépar

tement des finances, indiquent que, depuis 

1999, les revenus des célibataires on t aug

menté de 18% et celui des couples de 10%. 

Cela explique en grande partie les hausses 

p o rtées  su r les bo rd ereaux . Mais les r é 

formes in troduites en 2002 par la Loi sur 

l ’h a rm o n isa tio n  fiscale so n t m ultip les et 

souvent imposées par Berne, (certaines dé

ductions ne sont plus admises). Il se peut 

donc que quelques personnes soient pénali

sées. Le parlement, tout en approuvant à la 

quasi-unanimité la réforme, a clairement dit 

qu’il fallait en évaluer toutes les conséquen

ces, pour éventuellement corriger le tir.

Au sujet du rapport entre impôts et presta

tions, il faut reconnaître  que les citoyens 

manifestent souvent une attitude contradic

toire. Cela étant, la spirale de baisses qui 

s’est manifestée partout en Suisse entre 1998 

et 2001 a été une tentative de compenser les 

pe rte s  de rev enu s  liées n o ta m m e n t  à la 

hausse des primes de l ’assurance maladie. 

A ujourd’hui, le cycle économique s’est in 

versé. Je pense donc qu’un  discours pragma

tique sur l’importance des recettes pour fi

nancer un Etat social fort et mener une poli

tique anticyclique digne de ce nom, qui ne 

soit pas basée que sur la relance du  b â t i

m e n t ,  sera  m ieu x  e n te n d u  a u j o u r d ’h u i 

qu ’hier.

- Certains affirment que le Département 
de l'Instruction publique serait également 
enjeu. Or, avec la réforme du primaire, 
l 'in itia tive  cantonale sur le rétablisse
ment des notes, le statut HES de cer
taines filières, la politique de la forma
tion est un sujet très discuté à Genève. 
Quelles sont vos priorités en la matière?

- Le problèm e actuel de l ’Ins truction  p u 

blique genevoise réside dans un manque de 

lisibilité ou de liens apparents entre les dif

férentes réformes en cours, frappant tous les 

ordres d ’enseignement. A cet égard, citons 

com m e p r io r i té  la nécessité  d ’assu re r  à 

l’école publique obligatoire et à ses élèves un 

débouché en termes de form ation  scolaire 

ou  p ro fe ss io n n e lle .  S elon  les nouve lles  

norm es d ’admission, u n  élève sorti prom u 

des classes de regroupement B, sans niveau 

fo r t,  est considéré  com m e u n  élève n o n  

promu. Il n ’a aucun débouché, si ce n ’est la 

possibilité d ’un  complément de formation, 

ou d ’un pré-apprentissage d ’une année dans 

des structures encore en partie privées. La 

nécessaire recherche d ’excellence pour nos 

filières de formation ne doit pas pour autant 

nous faire oublier celles et ceux qui auront 

le plus de peine à s’y adapter.

Quant à la bagarre du moment, celle de la 

rénovation, des notes et de l’initiative qui 

lui est directement attachée, je me contente

rai de noter que cette réforme, longuement 

débattue, est déjà entrée en  v igueur dans 

plus de 40% des établissements, visiblement 

à la satisfaction des enseignants et des pa 

rents intéressés. Cela n ’exclut pas des soucis, 

comme le nécessaire resserrem ent des liens 

entre  parents et école, au to u r  du suivi des 

élèves. En to u t é tat de cause, cette rénova

t io n  et le système d ’évaluation  ne valent 

pas u ne  guerre  civile en tre  enseignan ts , 

p r o g r a m m é e  p o u r  d u re r  p lu s  de d eu x  

ans!

Propos recueillis 

par Thierry  Charollais
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Note de lecture

Un droit hors sol

Q
ui aujourd’hui connaît encore l’exis

tence et le sens de la de tte  a li 

mentaire? Prescrite par le Code civil 

(art. 328 et 329), elle oblige les per

sonnes a venir en aide à leurs parents dans le 

besoin avant que n’intervienne l’aide publique. 

Dès le 1er janvier 2000, cette obligation ne 

touche que les parents en ligne directe (grands- 

parents, parents, enfants), pour autant qu’ils 

vivent dans l’aisance.

Les travaux parlem entaires révèlent un  

conflit politique entre les tenants de la soli

darité familiale, majoritaires, et les partisans 

de l’Etat social, reflet de l’individualisation 

de la société et de l ’a u to n o m ie  des p e r 

sonnes, une fracture qui se retrouve égale

m en t dans la doctrine  ju r id iqu e . C ’est le 

mérite d ’un  travail universitaire, récemment 

publié*, que de dépasser le formalism e si 

cher au droit pour s’intéresser à la loi sur le 

te rrain . La recherche em pirique se limite 

aux seuls cantons de Genève, Vaud et Valais. 

Mais les résultats obtenus sont illustratifs du 

peu d ’impact des normes juridiques quand

le Parlement légifère sans trop se soucier de 

la réalité.

Si la majorité des députés tient encore à une 

conception classique de la famille et au devoir 

de solidarité qu’elle implique, les travailleurs 

sociaux dans leurs pratiques, et plus générale

ment l’opinion publique, l’ignorent.

A Genève et dans le canton de Vaud, l’effec- 

tivité de la norme est faible, sauf dans les cas 

où la personne dans le besoin vit sous le 

même toit que ses parents ou enfants. Mais 

alors la condition légale de l’aisance n ’est pas 

respectée puisque la parenté est sollicitée sys

tématiquement.

Le Valais pratique une politique plus ru 

gueuse et donc plus dissuasive: toute demande 

d ’aide sociale conduit à l’examen de la taxation 

fiscale de la parenté, une pratique également 

contraire au droit fédéral. Dans les communes, 

la décision d ’aide est prise par le Conseil com

munal ou le président, ce qui, dans les petites 

collectivités, met en péril la confidentialité.

Selon le droit, la collectivité doit fournir une 

aide aux personnes dans le besoin puis, le cas

échéant, exiger une participation des parents 

en ligne directe. Dans les faits, cette exigence 

est peu pratiquée et les autorités rechignent à 

mener une action en justice pour faire valoir 

leurs droits: frais élevés, longueur de la procé

dure, situations pénibles: jeunes qui ne peu

vent imaginer que leurs parents soient traînés 

devant un  tribunal, parents qui ont rom pu 

avec leur enfant toxicomane.

En maintenant une obligation qui ne répond 

plus à un sentiment général - quand bien même 

l’aide des parents préalable à l’aide sociale reste 

un phénomène courant -  le Parlement a ouvert 

la porte à des pratiques qui, parce qu’elles sont 

décidées sur le terrain, sont source d ’inégalités 

de traitement intolérables. Des travaux tels que 

celui-ci devraient convaincre le législateur que 

la solidarité familiale ne se décrète pas. jd

*Sylvie Masmejan, Dette alimentaire. N o 

tions générales et réception dans les can

tons de Genève, Vaud et Valais. Editions 

Schulthess, Zurich, 2002.

______________________ _______________________

Un silence coupable L'aval del'O NU

S elon la dernière enquête Uni- 

vox, la quasi-totalité des assu

rés considère que les primes de 

l’assurance maladie sont élevées 

ou très élevées. Q uan d  on  sait 

q ue  d e p u is  1997 la p r im e  

moyenne pour un  adulte a aug

m e n té  de 30%, ce ré su lta t  ne 

surprend pas.

Par contre le fait que seul un  

q u a r t  des assurés a changé de 

ca isse  d e p u is  l ’e n t ré e  en  v i 

gueur de la LAMal en  1996 est 

plus surprenant. Car u n  chan 

gem en t p e rm e t u ne  économ ie 

substantielle.

O n observe u n  conservatisme 

plus p rononcé encore face aux 

modèles alternatifs d ’assurance 

qui p roposen t des prim es plus

basses. Le modèle du médecin de 

famille n’attire que 9% des assu

rés alors que la caisse de santé 

(HMO) n’en regroupe que 4%.

Interrogés sur les raisons de ce 

peu  d ’em pressem en t à choisir 

u n e  s o lu t io n  f in a n c iè r e m e n t  

plus favorable, près de 40% des 

assurés avouent n ’avoir jam ais 

entendu  parler de ces modèles. 

Ce r é s u l t a t  c o n f i rm e  n o tr e  

propre constat: les compagnies 

d ’assurance, qui, par ailleurs, ne 

lésinent pas sur les dépenses p u 

blicitaires, n’ont ju squ’à présent 

pas m anifesté une  énergie dé 

bo rd an te  p o u r  faire connaître  

ces modèles. jd

Tages Anzeiger, 20 février 2003

L a légalité, en d ro it in te rn a 

t io n a l,  d ’u n e  in te rv e n t io n  

m il i ta i re  en  I ra k  d é p e n d ra i t  

d ’une  au to risa tion  du  Conseil 

de sécurité. Telle est l’in terpré 

t a t i o n  c o m m u n e  e t  n o t a m 

m e n t ,  e n  ce q u i c o n c e rn e  la 

Suisse, celle du Conseil fédéral.

O r l’adhésion  de la Suisse à 

l’O N U  est d ’assez fraîche m é

m oire p o u r  que l’on  ait en tête 

les t e r m e s  de la p r o b l é m a 

tique . D ans des s i tu a t io n s  de 

ré ta b l is se m e n t de l ’o rd re  i n 

ternational, l’O N U  p eu t exiger 

des Etats m em bres q u ’ils m e t

t e n t  à sa d i s p o s i t i o n  les 

m o y e n s  m i l i t a i r e s  r e q u i s  ; 

l’opéra tion  a lieu alors sous sa 

responsabilité. En revanche, il

n ’est pas prévu q u ’après coup, 

l’ONU, par une  résolu tion  in 

terprétable, légalise une  in te r 

vention  décidée in itia lem ent à 

son insu.

L’aval de l’O N U  q u ’exige le 

Conseil fédéral p o u r  d é te rm i

ner sa politique, par exemple le 

s u r v o l  de la S u isse  p a r  des 

avions de transports  militaires, 

est donc une  n o tio n  floue. Sa 

référence devrait être la confor

mité de la décision à la Charte 

des Nations Unies. ag

La Charte de l’ONU est dispo

n ib le  su r  le si te  I n t e r n e t  

www.onu.admin.ch
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